
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3597

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pigeons
Question écrite n° 3597

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les preoccupations des
societes colombophiles qui sont regies par la loi no 57-724 du 27 juin 1957. En raison, notamment, de la
realisation de l'acte unique europeen ainsi que d'un besoin d'allegement et de simplification de la reglementation
actuellement en vigueur, il lui demande de bien vouloir preciser quelles mesures il entend prendre afin de
repondre aux souhaits de nombreuses associations colombophiles.

Texte de la réponse

La loi du 27 juin 1957 modifiee relative a la reglementation de la colombophilie civile doit faire l'objet d'une
reforme elaboree par le ministere de l'interieur et de l'amenagement du territoire. Ce projet de loi, approuve en
conseil des ministres, a rencontre l'agrement de la commission des lois au Senat. Il devrait etre presente au vote
du parlement a la session de printemps. Cette reforme repond a l'imperatif de suppression des controles aux
frontieres intracommunautaires. Elle a egalement pour objectif de supprimer la double tutelle des ministres de la
defense et de l'interieur sur la colombophilie civile en temps de paix, la federation des associations
colombophiles assurant alors seule le controle de l'activite colombophile.
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